
 

 

À TOUS LES MEMBRES DU DISTRICT 140 DE L’AIMTA 
 

 REPRISE DE L’ÉLECTION 
PRÉSIDENT GÉNÉRAL DÉSIGNÉ POUR REPRÉSENTER 

AIR CANADA  
 

RÉGION DU CENTRE 
________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Suite à la récente décision émise par le président international de la Grande Loge, Thomas 
Buffenbarger, soutenant les accusations déposées en vertu de l’article «L» de la constitution de 
l’AIM contre  le confrère Vick Seebalak: « Le président de la section locale 2323 a été contraint 
de révoquer immédiatement le confrère Seebalak de ses responsabilités reliées au comité 
d’atelier et voir à son inéligibilité à se présenter à aucun poste au sein de ce syndicat pour une 
période de trois (3) ans». 
 

En raison à cette décision, le confrère Vick Seebalak n’est pas éligible à se présenter en tant que 
candidat pour le poste de « président général désigné pour représenter Air Canada» lors de la 
reprise de l’élection qui aura lieu le 14 janvier 2016. Par conséquent, le nom du confrère Vick 
Seebalak sera retiré du bulletin de vote. 
 

Les candidats suivants seront inscrits sur le nouveau bulletin de vote : 
 

• Lefebvre, Paul (S.L.2323) 
• Richardson, Boyd (S.L.2323) 

 
Puisque les bulletins de vote des absents ont été postés avant la décision du président 
international qui concerne la candidature du confrère Seebalak, soyez avisé que tous les bulletins 
reçus ayant un vote pour le confrère Vick Seebalak seront comptabilisés comme un vote «NUL». 
 
Syndicalement,  
 

 
Alfredo Acrobati, 
Secrétaire trésorier 
District des transports 140, AIMTA 
 
AA/vm 
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